
GNR	:	une	mobilisation	réussie	
Le	SNROC	se	félicite	de	la	décision	du	gouvernement	d’abandonner	son	projet	

d’interdiction	du	GNR	au	1er	janvier	2019	

En	effet,	cette	décision	qui	fait	suite	à	l’action	des	gilets	jaunes	contre	la	hausse	
des	 taxes	 sur	 les	 carburants	 doit	 également	 être	 mise	 au	 crédit	 des	
organisations	professionnelles	dont	le	SNROC	qui	se	sont	largement	mobilisées	
pour	 dénoncer	 auprès	 des	 pouvoirs	 publics,	 des	 parlementaires	 et	 des	 élus	
locaux	 les	 conséquences	 désastreuses	 qu’allait	 avoir	 cette	 mesure	 sur	 les	
secteurs	concernés.	

Il	 est	 bien	 évident	 que	 sans	 cette	 action	 et	 sans	 notre	 mobilisation	 le	 GNR	
n’aurait	 jamais	 été	 introduit	 dans	 le	 paquet	 des	 mesures	 abandonnées	
récemment.	

Grâce	à	 cette	action,	 le	SNROC	permet	à	 tous	 les	 ressortissants	de	 l’industrie	
française	de	 le	 pierre	naturelle	 de	 retrouver	 une	 certaine	 sérénité	en	 évitant	
une	augmentation	 immédiate	de	nos	coûts	de	production	de	6%	en	moyenne	
et	 surtout	 d’économiser	 des	 dizaines	 voire	 des	 centaines	 de	milliers	 d’euros	
chacun.	

Ceci	démontre,	une	nouvelle	fois,	tout	l’intérêt	pour	une	branche	d’activité	de	
disposer	 d’une	 organisation	 professionnelle	 capable	 à	 la	 fois	 de	mobiliser	 les	
parlementaires	et	 les	médias	 et	d’être	 le	porte-parole	des	entreprises	auprès	
du	gouvernement.	

Mais	notre	action	ne	va	pas	s’arrêter	là.		

Les	 pouvoirs	 publics	 ont	 annoncé	 leur	 volonté	 de	 réfléchir	 avec	 toutes	 les	
parties	prenantes	à	une	future	fiscalité	environnementale.	

Nous	restons	donc	mobilisés	pour	apporter	notre	contribution	à	cette	réflexion	
et	pour	faire	en	sorte	que	cette	nouvelle	fiscalité	ne	soit	pas	vécue	comme	une	
contrainte	 supplémentaire	 pour	 les	 entreprises	 mais	 constitue	 une	 véritable	
opportunité	pour	nos	activités.	

Dans	cette	perspective	nous	avons	déjà	obtenu	un	rendez-vous	avec	le	cabinet	
de	Gérald	Darmanin	le	20	décembre	prochain	et	d’autres	sont	à	venir.	

Si	 vous	 souhaitez	 avoir	 plus	 d’information	 sur	 notre	 action	 et	 sur	 le	 SNROC,	
merci	 de	 contacter	 Jacques	 Benharrous	 (jacques.benharous@unicem.fr)	 ou	
Gilles	Martinet	(gilles.martinet@unicem.fr)					



	


